
RÈGLEMENT DE LA CONSULTATION
 

MARCHÉ PUBLIC DE FOURNITURES COURANTES ET DE SERVICES

FOURNITURE ET LIVRAISON DE COLIS POUR LES
PERSONNES ÂGÉES

 

Date et heure limites de réception des offres :

VENDREDI 24 MAI 2024 à 12 H 00

Centre Communal d’Action Sociale de Bron
Place Du 11 Novembre

69500 BRON CEDEX
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1 - Objet et étendue de la consultation
1.1 - Objet

La présente consultation concerne :

FOURNITURE ET LIVRAISON DE COLIS POUR LES PERSONNES ÂGÉES

Pour cette fin d’année, des colis alimentaires seront distribués aux personnes âgées de la commune.

Il est prévu de commander environ 2 100 colis pour une personne et 850 colis pour un couple.

Le prix maximum envisagé pour un colis 1 personne est d’environ 15 euros H.T. et d’environ 20 euros H.T. 
pour un colis 2 personnes.

1.2 - Mode de passation
La procédure de passation utilisée est : la procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions
des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique.

1.3 - Type et forme de contrat
Il s'agit d'un marché ordinaire.

1.4 - Décomposition de la consultation
Il n'est pas prévu de décomposition en lots.

1.5 - Nomenclature
La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est :

Code principal Description

15897300-5 Colis alimentaire

18530000-3 Cadeaux et prix
 
2 - Conditions de la consultation

2.1 - Délai de validité des offres
Le délai de validité des offres est fixé à 6 mois à compter de la date limite de réception des offres.

2.2 - Forme juridique du groupement
Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire du marché.

2.3 - Variantes
Aucune variante n'est autorisée.

3 - Conditions relatives au contrat
3.1 - Durée du contrat ou délai d'exécution

La durée du contrat est fixée au CCP.

3.2 - Modalités essentielles de financement et de paiement
Les prestations seront financées selon les modalités suivantes : Budget CCAS de Bron

Les sommes dues au(x) titulaire(s) du marché seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de
la date de réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes.
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4 - Contenu du dossier de consultation
Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes :

- Le règlement de la consultation (RC)
- L'acte d'engagement (AE)/Cahier des Clauses Particulières (CCP)

Il est remis gratuitement à chaque candidat.

Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée.

Le  pouvoir  adjudicateur  se  réserve  le  droit  d'apporter  des  modifications  de  détail  au  dossier  de
consultation au plus tard 6 jours avant la date limite de réception des offres. Ce délai est décompté à
partir  de la date d'envoi par  le  pouvoir  adjudicateur des modifications aux candidats ayant retiré  le
dossier initial. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir n'élever
aucune réclamation à ce sujet.

Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, la
disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.

5 - Présentation des candidatures et des offres
Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO.
Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une
traduction en français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre.

5.1 - Documents à produire
Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes :

Pièces de la candidature telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-3 et R.
2143-4 du Code de la commande publique :

Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise :

Libellés Signature
Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas 
d'interdiction de soumissionner

Non

Lettre de candidature (DC1 ou forme libre) avec, en cas de groupement, l'habilitation du 
mandataire par ses cotraitants.

Non

 
Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise :

Libellés Signature
Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles Non

 
Pour présenter leur candidature, les candidats peuvent utiliser les formulaires DC1 (lettre de candidature)
et  DC2  (déclaration  du  candidat).  Ces  documents  sont  disponibles  gratuitement  sur  le  site
www.economie.gouv.fr.

Ils peuvent aussi utiliser le Document Unique de Marché Européen (DUME).

Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques
sur  lesquels  il  s'appuie  pour  présenter  sa  candidature,  le  candidat  produit  les  mêmes  documents
concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. En outre,
pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des prestations, le
candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique.
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Pièces de l'offre :

Libellés Signature

L'acte d'engagement (AE) /Cahier des Clauses Particulières (CCP) et ses annexes 
éventuelles

Non

Échantillons Non
 

5.2 - Échantillons
Afin d'optimiser l'analyse des offres, les candidats fourniront les échantillons suivants :

Chaque candidat devra nous faire parvenir un échantillon de chacun des produits qu'il propose d'intégrer à
son offre (contenant et contenu).

Les échantillons devront être transmis au Pôle Seniors – Résidence Marius Ledoux – 1 rue de Lessivas –
69500 BRON avant la date limite de remise des offres indiquée en 1ere page de ce document.

Les horaires d’ouverture du Pôle Séniors sont les suivants :  du lundi au vendredi de 8 heures à 12
heures et de 13 heures à 16 heures.

Sur l’emballage seront indiqués :

- Échantillons pour Marché de fourniture de Colis pour les personnes âgées

- Identité du candidat : Raison Sociale et Adresse

La dégustation de ces produits sera effectuée par différentes personnes. La qualité organoleptique est un
des critères de jugement des offres (cf article 7,2 du présent RC).

6 - Conditions d'envoi ou de remise des plis
Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres indiquées
sur la page de garde du présent document.

6.1 - Transmission électronique
La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur du pouvoir
adjudicateur, à l'adresse URL suivante : https://www.marchespublics.grandlyon.com..

Le choix du mode de transmission est global et irréversible. Les candidats doivent appliquer le même
mode de transmission à l'ensemble des documents transmis au pouvoir adjudicateur.

Le pli doit contenir deux dossiers distincts comportant respectivement les pièces de la candidature et les
pièces de l'offre définies au présent règlement de la consultation.

Chaque  transmission  fera  l'objet  d'une  date  certaine  de  réception  et  d'un  accusé  de  réception
électronique.  A ce  titre,  le  fuseau  horaire  de  référence  est  celui  de  (GMT+01:00)  Paris,  Bruxelles,
Copenhague, Madrid. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la date et
l'heure limites de réception des offres.

Si  une  nouvelle  offre  est  envoyée  par  voie  électronique  par  le  même  candidat,  celle-ci  annule  et
remplace l'offre précédente.

Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique
électronique (CD-ROM, DVD-ROM, clé usb) ou sur support papier. Cette copie doit être placée dans un pli
portant  la  mention  «  copie  de  sauvegarde  »,  ainsi  que  le  nom du candidat  et  l'identification  de  la
procédure concernée. Elle est ouverte dans les cas suivants :
- lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans le pli transmis par voie électronique ;
- lorsque le pli électronique est reçu de façon incomplète, hors délai ou n'a pu être ouvert, à condition
que sa transmission ait commencé avant la clôture de la remise des plis.
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Aucun format électronique n'est préconisé pour la transmission des documents. Cependant, les fichiers
devront être transmis dans des formats largement disponibles.

La signature électronique des documents n'est pas exigée dans le cadre de  cette consultation. Seule
l'offre  de  l’attributaire  fera  l'objet  d’une signature.  Celle-ci  pourra  être  électronique si  le  candidat
dispose d’une signature électronique ou sous format papier si le candidat ne dispose pas de signature
électronique.

Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats.

Le  candidat  est  invité  à  créer  son  "Espace  entreprise"  sur  la  plateforme  AWS-Entreprise
(https://www.marches-publics.info/fournisseurs.htm). Sur cette plateforme, le candidat pourra retrouver
l'ensemble  de  ses  retraits  de  dossier  de  consultation.  L'inscription  est  un  préalable  obligatoire  pour
correspondre avec l'acheteur lors de chaque consultation (Questions/Réponses, Dépôt de candidatures et
offres. . .). Elle permet également de bénéficier d'un service d'alertes sur les consultations (précisions,
modifications, report de délais...).

Par conséquent, il est recommandé d'indiquer une adresse mail durable pendant toute la durée de la
procédure, en priorité l'adresse de l'interlocuteur principal du candidat, ainsi que la ou les adresses de
remplacement en cas d'absence de ce dernier. Le candidat ne pourra porter aucune réclamation s'il ne
bénéficie pas de toutes les informations complémentaires diffusées par la plateforme lors du déroulement
de la consultation, en raison d'une erreur qu'il aurait faite dans la saisie de son adresse, ou en cas de
suppression de ladite adresse.

Un  service  de  dépôt  "Attestation"  permet  au  candidat  de  déposer  en  ligne  son  RIB,  son  KBIS,  ses
attestations  d'assurance,  sa  liste  nominative  des  travailleurs  étrangers,  son  attestation  de  régularité
fiscale  et  son attestation  semestrielle  sociale  dans  un coffre-fort  sécurisé.  L'ensemble  des  acheteurs
utilisateurs de la plateforme auront accès à ces informations.

L'ensemble de ces services est fourni gratuitement au candidat.

6.2 - Transmission sous support papier
La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par conséquent, la
transmission par voie papier n'est pas autorisée.

7 - Examen des candidatures et des offres
7.1 - Sélection des candidatures

Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature
sont manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats
concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 5 jours.

Les  candidatures  conformes  et  recevables  seront  examinées,  à  partir  des  seuls  renseignements  et
documents exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs
capacités professionnelles, techniques et financières.

7.2 - Attribution des marchés
Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R.
2152-1 et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres.

L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière ou inacceptable pourra être
régularisée pendant la négociation, et que seule une offre irrégulière pourra être régularisée en l'absence
de négociation. En revanche, toute offre inappropriée sera systématiquement éliminée.

Toute offre demeurant irrégulière pourra être régularisée dans un délai approprié.
La régularisation d'une offre pourra avoir lieu à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse.
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Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante :

Critères Pondération

1 - Prix des prestations basé sur les prix indiqués dans l’acte d’engagement -CCAP 40.00 %

2 - Respect des objectifs de composition fixés par le CCAS 10.0 %

3 - Qualité organoleptique des échantillons

Notation de l’aspect visuel, de l’odeur, du goût et de la texture/consistance de 
chacun des produits proposés

50.0 %

 

Les notes seront attribuées selon la grille suivante :

Réponse très satisfaisante 100 % de la note

Réponse satisfaisante 75 % de la note

Réponse moyennement satisfaisante 50 % de la note

Réponse peu satisfaisante 25% de la note

Réponse insatisfaisante ou absence de réponse 0 % de la note

7.3 - Suite à donner à la consultation
Après examen des offres, le pouvoir adjudicateur engagera des négociations avec les candidats les mieux
classés. Toutefois, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d'attribuer le marché sur la base des
offres initiales, sans négociation.

La négociation pourra se faire par courriel ou lors d'une rencontre.

L'offre  la  mieux  classée  sera  donc  retenue  à  titre  provisoire  en  attendant  que  le  ou  les  candidats
produisent les certificats et attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande
publique.  Le délai  imparti  par  le  pouvoir  adjudicateur  pour remettre ces  documents  ne pourra  être
supérieur à 5 jours.

8 - Renseignements complémentaires
8.1 - Adresses supplémentaires et points de contact

Pour  tout  renseignement  complémentaire  concernant  cette  consultation,  les  candidats  transmettent
impérativement  leur  demande  par  l'intermédiaire  du  profil  d'acheteur  du  pouvoir  adjudicateur,  dont
l'adresse URL est la suivante : https://www.marchespublics.grandlyon.com

Cette demande doit intervenir au plus tard 10 jours avant la date limite de réception des offres.

Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé
après identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de réception des offres.

8.2 - Procédures de recours
Le tribunal territorialement compétent est :
Tribunal Administratif de Lyon
184 rue Duguesclin
69433 LYON CEDEX 03

Tél : 04 87 63 50 00
Télécopie : 04 87 63 52 50
Courriel : greffe.ta-lyon@juradm.fr

Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser à :
Tribunal Administratif de Lyon
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